
 

VERNEUIL-EN-HALATTE 
Organisée par le comité des Fêtes 

 SOIREE DANSANTE avec 

BARBARA ET LES BLUES STARS’S 

 
VENDREDI 18 NOVEMBRE 2011  

A partir de 20h00 

 Salle des Fêtes, Place de Piegaro 
 

Assiette de charcuterie   

     Fromage /Salade                                                                   

             Dessert                                                                 

  Beaujolais nouveau (*)  

                                       
                                                                                           

TARIF
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 : 18 €

   

  enfan
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VERNEUIL EN HALATTE 

Dimanche 9 Octobre 
Le comité des fêtes organise un 

 

THE DANSANT 
Avec l’orchestre  

« VERONIQUE ET PATRICK » 
 
 

de 15h à 20h  

à la salle des fêtes,  

Place Piegaro 
 

Prix de l’entrée : 10 € 

 

Réservation :  
après 18h00 au 03 44 28 03 22  

ou  03 44 25 43 08 (Répondeur) 

 
Inscription à déposer 

 dans la boîte aux lettres du Comité des Fêtes 

 (devant l’entrée de la mairie) 

 Le 

  Vernolien 

Editorial 
La rentrée scolaire 

s’est déroulée sans 

p r o b l è m e s , 5 0 8 

enfants ont été 

accueillis dans 20 

classes. 

D’ici quelques jours, à la demande de 

l’éducation nationale,  57 ordinateurs 

seront installés dans toutes les écoles. 

C’est un budget important (15 000 

euros/an) mais indispensable pour 

l’apprentissage de l’informatique à nos 

enfants. 

 

La halle de sports « tennis couverts » 

va ouvrir ses portes dans les premiers 

jours d’octobre avec une priorité aux 

enfants des écoles Jules Ferry qui 

l’utiliseront 2.5 jours/semaine. Les 

programmes sportifs de l’éducation 

nationale ayant été renforcés, la mise à 

disposition de ce bâtiment aux écoles,  

permettra aux enseignants de satisfaire 

la demande, ce qui aurait été 

impossible avec un seul gymnase. 

 

La vidéo protection a été présentée à 

tous les membres du conseil municipal 

par le gendarme référant  du 

groupement de gendarmerie de l’Oise 

et le commandant de la brigade 

territoriale de Creil. Cette présentation 

a permis aux conseillers municipaux 

d’appréhender  les besoins de notre 

commune pour améliorer notre 

sécurité. Les images ne seront 

visionnées qu’en cas de problèmes et 

par des personnes habilitées par le 

Préfet. 

 

Le  l a bo r a t o i r e  Bu rge ap  e s t 

actuellement sur notre commune et 

travaille avec les industriels de la 

plateforme chimique sur l’étude 

« odeurs ». N’hésitez pas à me faire 

parvenir vos constatations sur ces 

odeurs en précisant la date, l’heure et 

le lieu où vous les avez perçues. Ces 

informations seront transmises au labo 

et l’aideront dans ses recherches. 

 

Attention aux nombreux contrôles de 

vi tesse dans Verneui l  e t  au 

stationnement ! 

Mensuel d’informations 
 locales octobre 2011 

www.verneuil-en-halatte.fr 

Attention 
 

La Mairie sera  
exceptionnellement fermée  

 

le lundi 31 octobre 2011  
toute la journée 

Christian Massaux 
Maire de Verneuil-en-Halatte 

La halle de sport -Tennis couverts, stade, rue de l’Egalité 

Informations Communales 

Vérifications des poteaux à 
incendie  

 

La Lyonnaise des Eaux et le 
centre de Secours principal 
de Creil vont réaliser une  
tournée de contrôle des 
poteaux à incendie sur la 

commune les :  

17, 18, 19, 20, 21 et 24 octobre.  

Des perturbations peuvent se produire sur 
le réseau d’alimentation d’eau potable 
(eau turbide, chargée de particules, etc…) 

Nous vous conseillons :  
- de faire vos provisions d’eau potable, 
- de contrôler l’aspect de l’eau chez vous 
avant de l’utiliser pour l’alimentation, les 
appareils ménagers, les réserves d’eau 
chaude, etc... 

Collecte  
des déchets verts 

 

 

Jeudi 13 octobre 
Jeudi 27 octobre 

Jeudi 10 novembre 
Jeudi 24 novembre 

 
 

Les collectes des déchets végétaux 
sont effectuées entre 5h et 15h.  

 

Déposez vos déchets la veille au 
soir du jour de la collecte.  

Parking gardé 

Réservation obligatoire 

Inauguration du Festival des Contes d’Automne 
organisée par la Médiathèque Départementale 

 

Mardi 8 novembre 2011 à 20h30 
Salle des Fêtes, place de Piegaro 

 

L’homme qui voulait voir les anges  
conté par Kamel Guennoun accompagné  

du trio « Zéphir », (1 violoncelle et 2 violons) 
 

Réservation :  

Bibliothèque (Sylvie)  

03.44.24.56.48  

Médiathèque Départementale  

03.44.10.83.00 

Entrée gratuite Spectacle pour adultes et enfants  à  partir de 10 ans 

(*) A consommer avec modération.                              

L’abus d’alcool nuit gravement  à la santé                                      

Parution du prochain Vernolien : début novembre 2011.  

Merci de déposer vos articles en mairie avant le 20 octobre 2011 

ou par mail : communication.verneuil@orange-business.fr 

(Uniquement pour les associations) 

Mairie de Verneuil-en-Halatte 
03.44.25.09.08 

mairie@verneuil-en-halatte.fr 



 

Suite Informations Communales Les associations 

Comité de jumelage  
 

Reprise des cours : 
 première semaine 

d'octobre 2011  

L e  c o m i t é  d e         
jumelage de Verneuil 

en Halatte propose des cours    
d’anglais  pour adultes et jeunes 
adultes - débutants ou confirmés et 
des cours de conversation         
anglaise.  

Adultes Avancés :  
lundi 18 H à 19 H 30   

75€ par trimestre 
 

Adultes Forts :  
lundi 19 H 30 à 21 H           

 75€ par trimestre 
 

Adultes Moyens :  
mercredi 19H à 20 H 30        

 75€ par trimestre 
 

Adultes Faux Débutants :  
mercredi 18H à 19H   

63€ par trimestre 
Mise en place de cours de SOUTIEN   

d'1 heure pour les enfants  

de CM1/CM2 -  

6ème/5ème - 4ème/3ème  

(le mercredi après midi) 80€ par trimestre 
Cours de conversation italienne   

niveau moyen - le Mardi de 18h30 à 
19h30 : 63€ par trimestre 

Ces cours ont lieu au local du       
COMITE DE JUMELAGE, 4 rue    

Pasteur, place de l’église. 
Renseignement et inscription auprès des 

responsables : 

Francine ELETUFE  

03 44 25 35 68  ou   

Claudine REBUFFEL 03 44 25 58 72  

……………………. 

 

     Lycéens et étudiants  
Si vous souhaitez améliorer votre 
pratique de l’anglais ou de l’italien, si 
vous voulez faire la connaissance 
d’autres jeunes et d’autres cultures 
européennes, si vous avez envie de 
voir d’autres horizons ou tout         
simplement de faire un break, le    
Comité de Jumelage de Verneuil 
peut vous mettre en contact avec une 
famille de Shelford, de Piegaro ou de 
Dvur Kralove, qui vous accueillera et     
organisera votre séjour. 
 

Vous pouvez aussi accueillir dans 
votre famille un jeune lycéen ou    
étudiant de l’une de nos villes       
jumelles. 
Mario Picco : 06.03.03.30.03 ou    
picco.mario@gmail.com 
Franceline Legrand : 03.44.24.59.10 
ou franceline.legrand@wanadoo.fr 

Familles rurales  

Accueil de Loisirs des Vacances de 
la Toussaint du lundi 24 au vendredi 
28 octobre et le mercredi 2             
novembre (5 jours & 1 jour) pour les 
enfants scolarisés  de 3 à 11 ans 
 

Priorité aux familles dont les 2          
parents travaillent et habitants sur le 
territoire de la CCPOH. 
 

Horaires d'ouverture :  
de 7h30 à 18h30 

Le prix de journée comprend le temps 
d'accueil de 9h à 17h. 
Les temps compris entre 7h30/9h et 
17h/18h30 seront facturés, chacun, sur 
la base d'une heure et demi. 
 

INSCRIPTIONS 
A la Maison de l'enfance 4, Allée du 
vieil étang du lundi 3 au vendredi 7 
octobre  (semaine 40) de 16h30 à 
18h15  
 

DOCUMENTS A FOURNIR 
Copie de l'avis d'imposition 2010 des 2 
conjoints 
 

Pour toute nouvelle famille : 
- copie de l'attestation de la carte 
   vitale 
- copie de l'assurance responsabilité 
   civile 
- copie des vaccinations de l'enfant 
 

Renseignements au 03 44 24 78 23 

L’Atelier Bleu  
 

L’Atelier Bleu est 
un lieu de     
création pour les 
enfants de 6 à 18 
ans. 
Dessin, gouache, 
pastel, aquarelle, 
a c r y l i q u e ,        

modelage, gravure, mosaïque… 
Les enfants s’initient aux différentes 
techniques d’arts tout en développant 
leur créativité et leur imaginaire. 
Les cours ont lieu le mardi soir pour les 
collégiens, le mercredi matin pour les 
enfants du primaire et le vendredi soir 
pour les lycéens. 

Atelier d’expression libre pour adultes 
Vous avez toujours rêvé de dessiner, 
modeler la terre, apprendre le pastel, 
l’aquarelle ou l’acrylique…  

Cours le vendredi de 14h à 16h30  
et le samedi de 15h à 16h30 

Renseignements et inscriptions :  
Solveig Cochet au 06.81.23.19.58  

ou solveigart@free.fr 

Battues  
Saison 2011 - 2012  

 

Les battues organisées 
dans le parc communal 

auront lieu les : 
 
 

Samedi 12 novembre 2011 
Samedi 26 novembre 2011 

 

Samedi 10 décembre 2011 
 

Samedi 07 janvier 2012 
Samedi 21 janvier 2012 

 
Samedi 04 février 2012 
Samedi 18 février 2012 

 
La prudence 

 est de rigueur.  
 

 

 

L'article 22 du décret 94-469 du 3 

juin 1994 stipule qu'il est interdit 

d'introduire dans les systèmes de 

collecte des eaux de vidange des 
bassins de natation. L'évacuation 

dans un réseau public d'égout des 

eaux des bassins d'une piscine 

privée fait partie de ces dérogations 

et est donc tolérée en tant qu'eaux usées domestiques. 
Lorsque la piscine est située dans une propriété qui n'est pas 

raccordée au réseau d'assainissement, le système 

d'assainissement non collectif, ne peut recevoir un tel volume 

d'eau sur une brève période sans entraîner une détérioration 

du fonctionnement du dispositif. Dans cette hypothèse, le 

propriétaire est libre du choix des moyens de vidange de sa 

piscine (recours à un vidangeur professionnel, arrosage de sa 

propriété, etc.). Concernant les écoulements intempestifs sur 

les propriétés voisines lors de la vidange des piscines privées, 

la jurisprudence considère, en application de l'article 640 du 

code civil, qu'il s'agit d'une aggravation anormale de la 

servitude d'écoulement des eaux. Ainsi, le propriétaire d'une 

piscine qui, lors de la vidange de celle-ci, inonde le fonds 

voisin doit, même en l'absence de dommage matériel, réparer 

le trouble de jouissance subi par le propriétaire du fonds 

inondé.  

Les Amis du Vieux  
Verneuil  
 
 
 

Les Amis du Vieux  
Verneuil vous convient à poursuivre 

 l’écoute de la 
« GAZETTE   des   

JOURS  ANCIENS » 
 

 Le mardi 18 octobre à 20h30,  
salle Salomon de Brosse 

 

  Vous y découvrirez  la suite de la vie 
de Gaston Henri de Bourbon ,  notre 
duc de Verneuil,  à travers la lecture 

de divers récits et mémoires 
 de l’époque (1625-1682). 

 

Entrée libre et parking gardé. 

Nouveaux à Verneuil  

Vidan ge des piscines  

Shotokan Karaté Do  
Vernolien  

Reprise des cours 
 de karaté 

La saison de karaté  a   
repris pour le club du    
Shotokan Karaté Do      

Vernolien où un             
enseignement traditionnel du karaté     

Shotokan est proposé.  
Cet art martial, dont l’objectif est          

d’apprendre à se défendre à « mains 
nues », apporte aux pratiquants, le respect, 

la maîtrise de soi, l’assurance, la      
concentration, la coordination et la      

condition physique. Le club compte une 
soixantaine d’adhérents dont                         

12 ceintures noires. 
Il est divisé  en trois sections :  

 - une pré-karaté pour  
les enfants de 5 à 6 ans 

 - une pour les enfants de 6 ans à 11 ans  
 - une adulte – adolescent  

à partir de 12 ans. 
Les féminines sont également présentes 
au sein du club dans les trois sections.  
Chaque année, le Shotokan Karaté Do 

Vernolien  se distingue par ses excellents 
résultats aux compétitions  

départementales et régionales, tant chez 
les adultes que chez les enfants. 

Le club vous offre la possibilité d’essayer le 
karaté gratuitement pendant 4 cours. 

Venez nous rejoindre au gymnase, 57 rue 
du Professeur Calmette  

60550 VERNEUIL EN HALATTE  
  

Les horaires des cours  
et les professeurs  

Adultes et adolescents :  
de 11 à 77 ans, M. Lalaut        

Lundi et mercredi : 19 h-20 h 30 
Jeudi (ceintures de couleur) :  

19 h 30 -20 h 30 
Samedi : 13 h 30 -15 h 00 

Enfants : de 7 à 12 ans, M. Tshimanga 
Lundi : 19 h-20 h 15 et   

Samedi : 11 h 00 -12 h 15 
Enfants : de 5 à 6 ans, M. Tshimanga 

Samedi : 10 h 00 - 10 h 45 

06.22.76.25.50 
 

contactflsautopure@free.fr 

Musée Ser ge Ramond  
 
 
 
 
 
 

Exposition insolite  

««««    Gouttes et métamorphosesGouttes et métamorphosesGouttes et métamorphosesGouttes et métamorphoses    »»»»    
dans le hall d’accueil  

du musée Serge Ramond , 
du 8 au 23 octobre 2011, 

 de 14h à 18h. 
Entrée libre tous les jours,  

sauf le mardi. 
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Délibération du Conseil Municipal du  28 septembre 2011 
 

1 – Affaires Financières : 

A - Décision Budgétaire Modificative n°2 du budget communal - section investissement :  Approuvé à l’unanimité 

2 – Urbanisme :  

A - Remplacement de la TLE par la nouvelle Taxe d’enlèvement : Approuvé à l’unanimité 

3 – Eau - Assainissement - Réseaux :  

A - Mise en place de la Taxe Locale sur l’électricité : Approuvé à l’unanimité 

4 – Bâtiments communaux :  

A - Avenant SAO pour la halle de sport - Tennis couverts : Approuvé à la majorité, 5 abstentions : Mmes Seban, Lavalette, Carella, Mrs Pineau, 

Lorthiois, 1 voix contre : Mme Moriau. 

5 – Affaires scolaires :  

A - Demande de classe de découverte pour l’année 2012 : Approuvé à l’unanimité 

B - Signature de la convention d’utilisation du bassin nautique de Nogent/Oise : Approuvé à l’unanimité 

6 – Personnel communal :  

A - Création d’un poste d’Adjoint administratif 2ème classe : Approuvé à l’unanimité 

B - Création d’un poste d’Adjoint technique 2ème classe : Approuvé à l’unanimité 

 

Nettoyage écologique  

Nettoyage sans eau 


